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(54) Dispositif d’alimentation de boîte à friser avec rouleau d’entrée

(57) La présente invention a pour objet un dispositif
d’alimentation (1) de fil pour boîte à friser (2), à monter
dans une ligne de traitement de fil en aval d’un râtelier
d’alimentation et en amont d’un moyen de fixation ther-
mique, ledit dispositif d’alimentation (1) comprenant un
support (3) fixe ainsi qu’une une paire de rouleaux de
frisure (4) parallèles, formant l’entrée de la boîte à friser

(2).
Ce dispositif d’alimentation est caractérisé en ce qu’il

comprend, en outre, au moins un rouleau d’entrée (5),
disposé en amont desdits rouleaux de frisure (4) paral-
lèlement à eux et sur lequel circule le fil avant d’être pris
entre ces derniers.
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Description

[0001] La présente invention relève du domaine des
équipements pour traitement de fil textile, et a pour objet
un dispositif d’alimentation particulier.
[0002] Le fil textile, en particulier le fil textile synthéti-
que, est généralement traité dans une ligne de traite-
ment, qui permet notamment, à partir d’un fil droit, d’ob-
tenir un fil présentant une certaine frisure, et ce de façon
permanente. Classiquement, le fil passe dans une boîte
à friser, qui consiste essentiellement en une enceinte
dans laquelle le fil est inséré à force par deux rouleaux
tournant l’un contre l’autre en sens inverse, le fil étant
pris entre eux. Il est ainsi envoyé dans ladite enceinte,
dont l’ouverture, à l’autre extrémité, peut être contrôlée
à l’aide d’un clapet mobile, pour mieux contrôler son vo-
lume et donc la pression avec laquelle les fils sont stoc-
kés provisoirement dans cette enceinte. Le fil est donc
entraîné grâce à son maintien entre, d’une part, une gé-
nératrice d’un premier rouleau, et, d’autre part, une gé-
nératrice de l’autre rouleau, les deux génératrices n’étant
donc séparés l’une de l’autre que par le ou les fils pris
entre les rouleaux. Une boîte à friser est par exemple
décrite dans US8 046 885.
[0003] En sortie de la boîte à friser, le fil passe par des
étapes de thermofixation, grâce auxquelles, par un trai-
tement thermique, sec ou humide, la forme donnée au
fil dans la boîte à friser est définitivement fixée. En aval
des phases de thermofixation le fil est disposé sur des
bobines ou autres. Il s’agit d’un principe général d’une
ligne de traitement de fil, et différents équipements ad-
ditionnels ou alternatifs peuvent être envisagés, comme
des accumulateurs, etc.
[0004] La présente invention vise en particulier à amé-
liorer l’étape amont du traitement, au niveau de la boîte
à friser pour améliorer au final la qualité du fil.
[0005] Un premier problème qui apparaît lors de l’uti-
lisation d’une alimentation de boîte à friser avec deux
rouleaux contrarotatifs en contact, entre lesquels se pla-
cent les fils, est que la probable superposition des fils
entre les deux rouleaux amène à une frisure hétérogène
entre les fils. Garantir une frisure homogène nécessite
donc de garantir que les fils restent bien les uns à côté
des autres entre les deux rouleaux, et ne se chevauchent
pas.
[0006] Un autre problème est qu’il est nécessaire, pour
les phases de traitement en aval de la boîte à friser, no-
tamment pour la phase de bobinage à la fin du traitement,
de garantir que tous les fils se déplacent à la même vi-
tesse. Une variation de vitesse peut provenir de l’élasti-
cité des fils, et donc de leur contraction ou allongement
sous l’effet de leur tension, ou encore d’un mauvais ac-
crochage contre l’un ou l’autre des deux rouleaux, ce qui
provoque du glissement.
[0007] De façon générale, l’invention vise à améliorer
les possibilités de contrôle de la boîte à friser et ses pos-
sibilités de réglage pour assurer la qualité du produit en
sortie.

[0008] La présente invention a ainsi pour but de pallier
au moins une partie et préférentiellement tous les incon-
vénients précités, et propose pour cela d’aménager au
moins un rouleau supplémentaire en amont des deux
rouleaux de la boîte à friser, qui permet d’entraîner le fil
avant sa prise entre ces derniers et d’augmenter ainsi la
longueur du fil en contact avec le ou les rouleaux.
[0009] L’invention a ainsi pour objet un dispositif d’ali-
mentation de fil dans une boîte à friser, à monter dans
une ligne de traitement de fil en aval d’un râtelier d’ali-
mentation et en amont d’un moyen de fixation thermique
de la frisure créée sur le fil par ladite boîte à friser, ledit
dispositif d’alimentation comprenant un support fixe, l’en-
trée de la boîte à friser étant formée par une paire de
rouleaux de frisure parallèles et destinés à tourner en
sens opposés l’un contre l’autre au niveau d’une ligne
de frisure, pour envoyer dans la boîte à friser un fil qui
se trouverait pris entre eux deux. Ce dispositif est carac-
térisé en ce que
[0010] il comprend, en outre, au moins un rouleau d’en-
trée, disposé en amont desdits rouleaux de frisure pa-
rallèlement à eux et sur lequel circule le fil avant d’être
pris entre ces derniers.
[0011] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à des modes de réa-
lisation préférés, donnés à titre d’exemples non limitatifs,
et expliqués avec référence aux dessins schématiques
annexés, dans lesquels :

- la figure 1 montre une boîte à friser avec un rouleau
d’entrée supplémentaire, le tout vu depuis l’amont
de la ligne de traitement ;

- la figure 2 montre une vue arrière, mettant en valeur
le montage particulier des rouleaux ;

- la figure 3 illustre la solution mise en oeuvre pour
l’entraînement ;

- les figures 4 et 5 sont des vues du même mode de
réalisation qui illustrent les moyens mis en oeuvre
pour presser les rouleaux ;

- la figure 6 montre le placement de moyens de butée
pour le mouvement des chassis portant, pour l’un,
le rouleau d’entrée, et, pour l’autre, un des rouleaux
de la boîte à friser, dits rouleaux de frisure, et

- les figures 7 et 8 illustrent schématiquement des pos-
sibilités d’aménager un réglage du rouleau d’entrée.

[0012] L’invention a donc pour objet un dispositif d’ali-
mentation 1 de fil dans une boîte à friser 2, à monter dans
une ligne de traitement de fil en aval d’un râtelier d’ali-
mentation et en amont d’un moyen de fixation thermique
de la frisure créée sur le fil par ladite boîte à friser 2, ledit
dispositif d’alimentation 1 comprenant un support 3 fixe,
l’entrée de la boîte à friser 2 étant formée par une paire
de rouleaux de frisure 4 parallèles et destinés à tourner
en sens opposés l’un contre l’autre au niveau d’une ligne
de frisure, pour envoyer dans la boîte à friser 2 un fil qui
se trouverait pris entre eux deux. Les rouleaux de frisure
4 font avantageusement partie du dispositif d’alimenta-
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tion 1.
[0013] Selon l’invention, le dispositif d’alimentation 1
comprend, en outre, au moins un rouleau d’entrée 5, dis-
posé en amont desdits rouleaux de frisure 4 parallèle-
ment à eux et sur lequel circule le fil avant d’être pris
entre ces derniers, ce qui contribue à garantir une vitesse
égale pour l’ensemble des fils traités simultanément.
[0014] Le au moins un rouleau d’entrée 5 forme donc
un rouleau additionnel par rapport aux deux rouleaux
classiques d’une boîte à friser 2 et permet d’augmenter
la portion du fil utilisée pour son entraînement. En effet,
en l’absence de rouleau d’entrée 5, le fil n’est entraîné
que par les génératrices des rouleaux de frisure 4 qui se
trouvent l’une contre l’autre. Avec le rouleau d’entrée 5,
le fil est entraîné grâce à sa partie en contact avec ledit
rouleau le long d’une portion de son périmètre, ainsi qu’à
sa partie en contact avec l’un des rouleaux de frisure 4
le long d’une portion de son périmètre.
[0015] Les rouleaux de frisure 4 sont préférentielle-
ment réalisés en métal, l’un des deux présentant éven-
tuellement une gorge circonférentielle occupant une par-
tie de sa largeur pour y accueillir un ensemble de fils
superposés sans nécessiter un éloignement des deux
rouleaux de frisure 4. Les rouleaux de frisure 4 peuvent
être montés en porte à faux chacun à l’extrémité d’un
arbre monté dans le support 3.
[0016] Comme il sera encore décrit plus loin, le support
3 est essentiellement constitué de deux flancs 10 paral-
lèles entre les prolongements respectifs desquels sont
positionnés des arbres au bout desquels sont montés
les rouleaux de frisure 4, ainsi que le au moins un rouleau
d’entrée 5. Ainsi, les rouleaux de frisure 4 et le au moins
un rouleau d’entrée 5 se trouvent décalés en porte à faux
du support 3, la boîte à friser 2 et le support 3 étant ainsi
positionnés l’un contre l’autre. Dans l’absolu, le dispositif
d’alimentation 1 peut être un élément rajouté sur une
boîte à friser 2 existante par ailleurs sur la ligne traitement
ou en comprendre une, qui en est alors l’un des modules.
L’éventuel placement des rouleaux de frisure 4 et de l’au
moins un rouleau d’entrée 5 dans le prolongement du
support 3, entre les deux flancs 10, peut, dans ce dernier
cas, être plus aisé.
[0017] Dans le mode de réalisation illustré, le au moins
un rouleau d’entrée 5 est agencé pour que le fil se diri-
geant vers la ligne de frisure circule sur au moins une
partie de la circonférence du au moins un rouleau d’en-
trée 5 ainsi que sur une partie de la circonférence d’un
des rouleaux de frisure 4, par exemple placé au dessus
de la paire de rouleaux de frisure 4, c’est-à-dire de sorte
que l’un des deux rouleaux de frisure 4 se trouve entre,
d’une part, l’autre rouleau de frisure 4, et, d’autre part, le
rouleau d’entrée 5, les trois étant éventuellement l’un
contre l’autre, alignés. Le au moins un rouleau d’entrée
5 présente préférentiellement une surface circonféren-
tielle rugueuse, par exemple grâce à un revêtement po-
lymérique, caoutchouc ou autres.
[0018] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le au moins un rouleau d’entrée 5 est mobile de sorte

à pouvoir déplacer son axe de rotation dans une trajec-
toire de balayage, tout en restant parallèle aux axes de
rotation des rouleaux de frisure 4, afin de pouvoir régler
la position du au moins un rouleau d’entrée 5 par rapport
au rouleau de frisure 4 le plus proche, afin de faire varier
la proportion de la circonférence qu’occupe le fil, tant sur
le au moins un rouleau d’entrée 5 que sur le rouleau de
frisure 4 contre lequel il est amené.
[0019] Cette caractéristique permet en particulier, si
néccessaire, d’augmenter de façon contrôlée la longueur
du trajet des fils avant la frisure, de sorte à annuler des
éventuels chevauchements rendant la frisure inhomogè-
ne et aussi de sorte à compenser des éventuelles diffé-
rences de vitesse par l’étirement ou la contraction des
fils pendant ce trajet. Elle permet aussi d’augmenter de
façon contrôlée la longueur du fil sur le rouleau d’entrée
5 de sorte à maîtriser davantage la vitesse de chaque fil
en réduisant les risques de glissement, mais aussi éven-
tuellement de réduire la longueur du trajet avant le pas-
sage par les rouleaux de frisure 4 pour limiter les risques
de chevauchement entre les fils.
[0020] Préférentiellement, le dispositif d’alimentation
1 présente alors des moyens adaptés pour bloquer le
rouleau d’entrée 5 dans la position choisie, ou encore
des moyens élastiques contrant de façon autonome la
force provoquée sur le rouleau d’entrée 5 par la tension
du fil. Il peut s’agir préférentiellement d’une solution de
vissage.
[0021] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le dispositif d’alimentation 1 présente des moyens
de guidage pour le mouvement du rouleau d’entrée 5
dans sa trajectoire de balayage, apte à le guider dans
un mouvement de rotation autour de l’axe du rouleau de
frisure 4 duquel il est le plus proche. Ainsi, le rouleau
d’entrée 5 et le rouleau de frisure 4 le plus proche restent
en contact, éventuellement par l’intermédiaire des fils,
même en changeant la position du rouleau d’entrée 5.
En outre, cela permet de simplifier la construction en
réexploitant les aménagement prévus pour la rotation du
rouleau de frisure 4 concerné.
[0022] Avantageusement, le rouleau d’entrée 5 tourne
en sens opposé et contre un des rouleaux de frisure 4,
les moyens de guidage conservant donc le contact entre
ces deux rouleaux. Ainsi, le rouleau d’entrée 5 peut être
déplacé tout en le faisant rouler à la surface du rouleau
de frisure 4 contre lequel il est en contact. L’avantage de
conserver un contact est, d’une part, d’augmenter, par
le poids du rouleau d’entrée 5, la force exercée sur le
rouleau de frisure 4 pour qu’il se presse davantage sur
l’autre rouleau de frisure 4, et, d’autre part, d’utiliser le
rouleau de frisure 4 comme un appui pour le rouleau
d’entrée 5, et donc de simplifier le moyen de verrouillage
en position du rouleau d’entrée 5. En effet, si le rouleau
d’entrée 5 ne reste pas en contact du rouleau de frisure
4, le maintenir en position peut nécessiter de contrer d’im-
portantes forces causées par son poids en porte à faux.
[0023] Dans des modes de réalisation particuliers, non
illustrés, le dispositif d’alimentation 1 comprend un chas-
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sis d’entrée 8 décrit ci-dessous, auquel est fixé le rouleau
d’entrée 5, est lui-même placé dans le support 3 avec
des tenons adaptés, du type pion, téton, tige, goujon, ou
autres, par exemple les extrémités axiales d’un arbre de
fixation dudit chassis et autour duquel il peut tourner, ces
tenons pouvant se déplacer dans des moyens de guida-
ge réalisés sous forme de rainures 13 aménagées dans
les flancs 10 du support 3. Ces rainures peuvent prendre
la forme d’une ouverture aménagée dans chacun des
flancs 10, ouverture oblonge, en courbe ou autre. Le
chassis d’entrée 8 peut donc être mobile grâce à ces
rainures, puis, une fois sa position idéale trouvée, être
verrouillée en position, par vissage, par exemple.
[0024] Les bras du chassis d’entrée 8, au bout des-
quels est placé l’arbre dont l’extrémité forme le rouleau
d’entrée 5, peuvent, de façon alternative ou complémen-
taire, présenter des rainures 13 dans lesquelles l’arbre
de fixation du chassis d’entrée 8 peut circuler, comme le
montre la figure 8, ou encore dans lesquelles l’arbre por-
tant le rouleau d’entrée 5 peut se déplacer. Il est ainsi
possible de modifier la distance entre l’axe de rotation
du chassis d’entrée 8 et l’axe de rotation du rouleau d’en-
trée 5 qu’il porte.
[0025] De façon générale, les moyens de guidage peu-
vent donc être sous la forme d’au moins une rainure 13
dans laquelle peut circuler une pièce, l’une ou l’autre
étant reliée au rouleau d’entrée 5, éventuellement par
l’intermédiaire du chassis d’entrée 8 qui le porte, l’autre
étant reliée au support 3.
[0026] Dans d’autres modes de réalisation non illus-
trés, légèrement différents des réalisations dans lesquel-
les le rouleau d’entrée 5 se déplace contre un rouleau
de frisure 4, il peut être envisagé que le rouleau d’entrée
5 se déplace en changeant la distance qui sépare son
propre axe de rotation de l’axe de rotation du rouleau de
frisure 4 le plus proche. Ainsi, pour pouvoir varier la lon-
gueur du trajet que suit le fil sans être en contact avec
un rouleau de frisure 4, le dispositif d’alimentation 1 pré-
sente des moyens de guidage pour le mouvement du
rouleau d’entrée 5 dans sa trajectoire de balayage, apte
à le guider dans un mouvement qui change sa distance
par rapport au rouleau de frisure 4 le plus proche, par
exemple une trajectoire linéaire perpendiculaire à l’axe
de rotation des rouleaux de frisure 4.
[0027] Les moyens de guidage peuvent alors être sous
la forme d’une rainure dans laquelle peut circuler une
pièce, l’une ou l’autre étant reliée au rouleau d’entrée 5,
les moyens de guidage assurant toutefois ici un dépla-
cement du rouleau d’entrée 5 linéaire et perpendiculaire
au plan formé par les axes de rotation des deux rouleaux
de frisure 4.
[0028] De façon générale, selon une caractéristique
additionnelle possible, les moyens de guidage consistent
essentiellement en une paire de rainures 13, aménagées
dans un plan perpendiculaire à l’axe de rotation du rou-
leau d’entrée 5 et dans lesquelles peut circuler, à chaque
fois, une portion de l’arbre portant le rouleau d’entrée 5
ou une pièce participant à maintenir ledit arbre, notam-

ment le chassis d’entrée 8.
[0029] Selon une autre caractéristique additionnelle
possible, au moins l’un des deux rouleaux de frisure 4
est monté sur un chassis de frisure 6, pivotant autour
d’un axe par rapport au support 3, de sorte à pouvoir
éloigner l’un de l’autre lesdits rouleaux de frisure 4, pour
séparer les rouleaux de frisure 4 pour y faire passer des
fils à l’occasion du lancement de la production, mais aussi
pour pouvoir régler la force qui s’exerce entre les deux
rouleaux de frisure 4.
[0030] Dans le mode de réalisation illustré, le chassis
de frisure 6 prend essentiellement la forme de deux bras
solidaires l’un de l’autre, à une extrémité desquels est
monté l’un des rouleaux de frisure 4, et montés pivotant
par rapport au support 3 au niveau de leur autre extré-
mité, l’axe de rotation dudit chassis de frisure 6 étant
notamment parallèle aux rouleaux de frisure 4, décalé
du plan formé par leurs axes de rotation, perpendiculai-
rement à lui, par exemple vers l’arrière du dispositif d’ali-
mentation 1 en direction des étapes avales du traitement
de fil. Le chassis de frisure 6 est avantageusement monté
aux extrémités axiales d’un arbre qui s’étend entre les
flancs 10 du support 3 en les dépassant légèrement.
[0031] Comme le montre en particulier la figure 2, le
rouleau de frisure 4 est placé en porte à faux d’un arbre
reliant les deux bras du chassis de frisure 6 l’un à l’autre,
hors des bras plutôt qu’entre eux. Le dispositif d’alimen-
tation 1 présente aussi, comme le montre la figure 6, des
moyens de butée 14 montés sur le support 3 pour limiter
le mouvement du chassis de frisure 6, sous la forme d’un
tampon contre lequel un de ses bras peut venir en appui,
voire éventuellement aussi un amortisseur travaillant,
par son positionnement excentrique par rapport à l’axe
de rotation du chassis d’entrée 6, en cas de mouvement
rotatif du chassis d’entrée 6.
[0032] Comme le montrent les figures annexées, le
dispositif d’alimentation 1 comprend donc deux rouleaux
de frisure 4 superposés, en contact et tournant en sens
opposés, et, placé au dessus, un rouleau d’entrée 5. Une
portion de fil, arrivant du râtelier, aboutit à la surface du
rouleau d’entrée 5 au niveau d’une génératrice, est en-
traînée par lui le long d’une partie de sa circonférence,
puis le quitte pour continuer son parcours à la surface
d’un rouleau de frisure 4 jusqu’à arriver dans la zone de
contact entre les deux rouleaux de frisure 4, à savoir
jusqu’à arriver au niveau de la ligne de frisure. Il est donc
important de garantir que les rouleaux superposés res-
tent bien l’un contre l’autre, à savoir que le rouleau d’en-
trée 5 reste bien contre le rouleau de frisure 4 le plus
proche, et que les rouleaux de frisure 4 sont bien pressés
l’un contre l’autre. A défaut d’exercer une force de pres-
sion suffisante entre les trois rouleaux que comprend le
dispositif d’alimentation 1, ceux-ci peuvent se décaler et
permettre aux fils de se chevaucher, ce qui nuirait alors,
comme déjà évoqué, à la qualité de la frisure et éven-
tuellement aussi aux vitesses de circulation. Il peut donc
être particulièrement avantageux, comme il va être décrit
ci-dessous, d’aménager dans le dispositif d’alimentation
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1 des moyens pour presser les rouleaux l’un contre
l’autre.
[0033] Ainsi, selon une autre caractéristique addition-
nelle possible du dispositif d’alimentation 1, il présente
un premier moyen de pression 7, apte par son action à
presser l’un des rouleaux de frisure 4 contre l’autre, ce
qui permet de contrôler la force exercée entre les deux
rouleaux de frisure 4 et permettre ainsi un meilleur con-
trôle de la frisure créée.
[0034] Le premier moyen de pression 7 se présente
préférentiellement sous la forme d’un levier pivotant par
rapport au support 3, pouvant arriver au contact du chas-
sis de frisure 6 au niveau d’une patte dédiée, préféren-
tiellement placée entre les deux bras, au niveau de l’arbre
au bout duquel se trouve le rouleau, ainsi que d’un ac-
tionneur qui agit sur ledit levier pour qu’il exerce une force
sur le chassis de frisure 6 et qu’ainsi il rapproche de
l’autre le rouleau de frisure 4 qui y est monté, par exemple
un vérin s’appuyant sur le support 3.
[0035] Un deuxième moyen de pression 9, pour con-
trôler la force qu’exerce le rouleau d’entrée 5 sur le rou-
leau de frisure 4, est décrit plus bas.
[0036] Concernant le montage du au moins un rouleau
d’entrée 5, et selon une caractéristique additionnelle pos-
sible du dispositif d’alimentation 1, le rouleau d’entrée 5
est monté sur un chassis d’entrée 8, pivotant autour d’un
axe par rapport au support 3, de sorte à pouvoir éloigner
le rouleau d’entrée 5 du rouleau de frisure 4 le plus pro-
che, avec lequel il est éventuellement normalement en
contact, pour faire passer en toute sécurité du fil entre
eux deux à l’occasion du lancement de la production. Un
des avantages de cette caractéristique est de pouvoir
séparer le rouleau d’entrée 5 des rouleaux de frisure 4
et passer des fils entre eux à l’occasion de la mise en
marche, mais aussi de pouvoir contrôler la pression
éventuelle avec laquelle le rouleau d’entrée 5 agit sur le
rouleau de frisure 4, comme décrit plus loin.
[0037] Dans le mode de réalisation illustré dans les
figures annexées, le chassis d’entrée 8 prend avanta-
geusement essentiellement la forme de deux bras soli-
daires l’un de l’autre, à une extrémité desquels se trouve
le rouleau d’entrée 5 en porte à faux au bout d’un arbre,
et montés pivotant par rapport au support 3 au niveau
de leur autre extrémité, l’axe de rotation dudit chassis
d’entrée 8 étant notamment parallèle aux rouleaux de
frisure 4, décalé du plan formé par leurs axes de rotation,
perpendiculairement à lui, par exemple vers l’arrière du
dispositif d’alimentation 1, en direction des étapes avales
du traitement.
[0038] Le rouleau d’entrée 5 est notamment placé en
porte à faux d’un arbre reliant les deux bras du chassis
d’entrée 8 l’un à l’autre, hors des bras plutôt qu’entre eux.
[0039] Le dispositif d’alimentation 1 présente aussi,
comme le montre la figure 6 des moyens de butée 14
montés sur le support 3 pour limiter le mouvement du
chassis d’entrée 8, sous la forme d’un tampon contre
lequel un de ses bras peut venir en appui, voire éven-
tuellement aussi un amortisseur travaillant en cas de

mouvement du chassis d’entrée 8.
[0040] Dans de tels cas où le rouleau d’entrée 5 est
monté sur un chassis d’entrée 8, la mobilité dudit rouleau
par rapport aux rouleaux de frisure 4 aux fins du réglage
de la longueur d’entraînement et de trajet libre entre le
râtelier et les rouleaux de frisure 4 est assurée par la
mobilité du chassis d’entrée 8 lui-même dans le support
3, comme déjà évoqué plus haut, grâce à un jeu de rai-
nures 13. Ainsi, selon une caractéristique additionnelle
possible, le support 3 présente une paire de rainures 13,
formant moyen de guidage et dans lesquelles le chassis
d’entrée 8 peut circuler, de sorte à imprimer au rouleau
d’entrée 5 sa trajectoire de balayage. La mobilité du rou-
leau d’entrée 5 est donc assurée ici par la mobilité toute
entière du chassis d’entrée 8, comme l’illustre la figure 7.
[0041] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, le dispositif d’alimentation 1 présente un deuxième
moyen de pression 9, apte, par son action, à presser le
rouleau d’entrée 5 contre le rouleau de frisure 4 le plus
proche. Ce deuxième moyen de pression 9 se présente
par exemple sous la forme d’un levier pivotant par rapport
au support 3, pouvant arriver au contact du chassis d’en-
trée 5 au niveau d’une patte dédiée, préférentiellement
placée entre ses deux bras, ainsi que d’un actionneur
qui agit sur ledit levier pour qu’il exerce une force sur le
chassis de frisure 4 et qu’ainsi il rapproche le rouleau
d’entrée 5 contre le rouleau de frisure 4 le plus proche.
[0042] Selon une caractéristique additionnelle possi-
ble, en particulier concernant les premier et deuxième
moyen de pression 7, 9, le levier du premier moyen de
pression 7 et le levier du deuxième moyen de pression
9 sont montés pivotant sur le même arbre,
[0043] l’actionneur du premier moyen de pression 7 et
l’actionneur du deuxième moyen de pression 9 étant
montés en série, de sorte que l’actionneur du deuxième
moyen de pression 9 conditionne à lui seul la force entre
le rouleau d’entrée 5 et le rouleau de frisure 4 le plus
proche.
[0044] Comme le montre la figure 5, l’actionneur du
premier moyen de pression 7 peut, par exemple, prendre
la forme d’un vérin pneumatique dont une extrémité est
fixée au support 3, l’autre extrémité agissant sur le levier
du premier moyen de pression, et formant la base d’an-
crage d’un ressort constituant l’actionneur du deuxième
moyen de pression 9 et qui agit sur le levier du deuxième
moyen de pression 9. Les deux leviers sont en particulier
montés pivotant sur un arbre situé, par rapport au plan
formé par les axes des rouleaux de frisure 4, de l’autre
côté de l’axe de rotation du chassis de frisure 6 et/ou du
chassis d’entrée 8.
[0045] Un tel montage en série permet notamment de
contrôler indépendamment les forces qui s’exercent sur
un rouleau de frisure 4, par l’autre ou par le rouleau d’en-
trée 5, mais aussi de simplifier la construction.
[0046] En outre, selon une caractéristique additionnel-
le possible, permettant de simplifier la construction, le
chassis de frisure 6 porte le rouleau de frisure 4 le plus
proche du rouleau d’entrée 5,
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[0047] le chassis d’entrée 8 et le chassis de frisure 6
étant montés pivotant autour d’un même axe, montés
sur un même arbre que comprend le dispositif d’alimen-
tation 1 et monté sur le support 3, le chassis d’entrée 8
étant placé à l’extérieur de la paire de flancs 10, le chassis
de frisure 6 étant placé entre les deux flancs 10.
[0048] Comme il a été évoqué plus haut, un des buts
de l’invention est aussi de garantir que les fils évoluent
tous à la même vitesse à l’entrée de la boîte à friser 2,
ce qui rend plus fiable le bobinage en aval du traitement.
Pour ce faire, comme au moins le rouleau d’alimentation
5 et le rouleau de frisure 4 contre lequel il se trouve ser-
vent à entraîner le fil, il est important de garantir qu’il
aient tous les deux la même vitesse de rotation. En outre,
une éventuelle variation de vitesse peut provoquer des
effets néfastes sur le fil, provenant des efforts mécani-
ques, type cisaillement, traction ou compression, qui ont
alors lieu lorsque le fil passe du rouleau d’alimentation 5
au rouleau de frisure 4 contre lequel il se trouve. De plus,
pour éviter les mêmes phénomènes entre les rouleaux
de frisure 4, il est aussi important de garantir que les
deux rouleaux de frisure 4 tournent à la même vitesse.
Des entraînements par friction de l’un des rouleaux, mo-
torisé, à au moins l’autre des deux rouleaux sont donc à
éviter car la présence des fils entre eux réduit forcément
la pression de contact, qui doit être suffisante pour as-
surer la bonne transmission. Il est donc préférable de
contrôler la rotation de chaque rouleau, ou au moins d’as-
surer une transmission de l’un à au moins l’autre par
cran, du type courroie crantée, engrenage, ou autres. Si
un des rouleaux doit être mis en mouvement par le mou-
vement d’un autre, il est préférable d’aménager la trans-
mission en dehors de la zone dans laquelle se trouvent
normalement les fils, de sorte à éviter que leur présence
ne réduise la force de contact, comme évoqué ci-dessus.
[0049] Généralement, les rouleaux de frisure 4 sont
mis en mouvement par un moteur, qui agit sur les deux
rouleaux simultanément, ou sur un seul des deux, l’autre
étant mis en rotation par son propre moteur ou par en-
traînement depuis l’unique rouleau motorisé.
[0050] Ainsi, selon une caractéristique additionnelle
possible du dispositif d’alimentation 1, contribuant à ga-
rantir une vitesse homogène du fil pendant tout son trajet,
ledit dispositif comprend un moyen d’entraînement 11
pour entraîner en rotation de façon contrôlée le rouleau
d’entrée 5,
[0051] ledit moyen agissant hors de la zone circonfé-
rentielle de présence des fils sur le rouleau d’entrée 5,
en particulier au niveau de l’arbre au bout duquel le rou-
leau d’entrée 5 est monté.
[0052] Le dispositif d’alimentation 1 comprend notam-
ment un moteur, pour créer le mouvement de rotation
des rouleaux de frisure 4, ledit moteur provoquant aussi
la rotation du rouleau d’entrée 5, directement en le mon-
tant sur le rouleau d’entrée 5 lui-même, ou indirectement
avec un entraînement par cran, comme un engrenage
et/ou au moins une courroie crantée, depuis son arbre
de sortie ou un autre rouleau qu’il motorise directement.

[0053] Dans des modes de réalisation particuliers, le
moyen d’entraînement 11 comprend une courroie cran-
tée 12, agissant sur l’arbre du rouleau d’entrée 5 et en-
traînée par un moteur, ladite courroie crantée 12 étant
en particulier montée sur une roue crantée entraînée di-
rectement par le moteur et monté sur l’un des rouleau
de frisure 4, et entraînant aussi en rotation l’autre rouleau
de frisure 4 grâce à des roues crantées qu’il présente.
[0054] Afin de faciliter la mise en place, et selon une
caractéristique additionnelle possible, le moyen d’entraî-
nement 11 comprend une poulie que contourne la cour-
roie crantée 12 et placée de façon excentrique sur un
levier pivotant soumis à l’action d’un ressort, une extré-
mité dudit ressort étant fixée au support 3 et l’autre audit
levier, ayant pour effet, par la rotation du levier et l’éloi-
gnement de la poulie par rapport aux rouleaux, de ga-
rantir la tension de la courroie même en cas d’écartement
entre les rouleaux. Cette poulie, monté sur le levier pi-
votant sur lequel agit un ressort, forme donc un moyen
de maintien de la tension de la courroie crantée 12, qui
évite de perdre l’accrochage mécanique en cas de main-
tenance.
[0055] Enfin, les figures annexées illustrent que, dans
ce mode de réalisation, le rouleau d’entrée 5 et les rou-
leaux de frisure 4 sont montés en porte à faux l’un au
dessus de l’autre,
[0056] le rouleau d’entrée 5 étant maintenu à l’extré-
mité d’un arbre monté dans un chassis d’entrée 8,
[0057] l’un des rouleaux de frisure 4 étant maintenu à
l’extrémité d’un arbre monté dans un chassis de frisure 6
[0058] l’autre rouleau de frisure 4 étant maintenu à l’ex-
trémité d’un arbre monté dans le support 3,
[0059] le chassis d’entrée 8 et le chassis de frisure 6
se trouvant dans le prolongement du support 3.
[0060] Un tel montage permet en particulier de ne pas
modifier l’architecture des machines de traitement exis-
tantes, et donc d’installer le dispositif d’alimentation 1
sans revoir la conception en profondeur. Le support 3 et
ses éléments peuvent ainsi être placés sans interférer
avec la circulation prévue des fils depuis le râtelier jus-
qu’à la boîte à friser 2.
[0061] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments,
par combinaison différente de tout ou partie des carac-
téristiques décrites ci-dessus, ou par substitution d’équi-
valents techniques, sans sortir pour autant du domaine
de protection de l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’alimentation (1) de fil dans une boîte à
friser (2), à monter dans une ligne de traitement de
fil en aval d’un râtelier d’alimentation et en amont
d’un moyen de fixation thermique de la frisure créée
sur le fil par ladite boîte à friser (2), ledit dispositif
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d’alimentation (1) comprenant un support (3) fixe,
l’entrée de la boîte à friser (2) étant formée par une
paire de rouleaux de frisure (4) parallèles et destinés
à tourner en sens opposés l’un contre l’autre au ni-
veau d’une ligne de frisure, pour envoyer dans la
boîte à friser (2) un fil qui se trouverait pris entre eux
deux,
dispositif d’alimentation (1) caractérisé en ce que
il comprend, en outre, au moins un rouleau d’entrée
(5), disposé en amont desdits rouleaux de frisure (4)
parallèlement à eux et sur lequel circule le fil avant
d’être pris entre ces derniers.

2. Dispositif d’alimentation (1) de fil selon la revendica-
tion 1, caractérisé en ce que
le au moins un rouleau d’entrée (5) est mobile de
sorte à pouvoir déplacer son axe de rotation dans
une trajectoire de balayage, tout en restant parallèle
aux axes de rotation des rouleaux de frisure (4).

3. Dispositif d’alimentation (1) selon la revendication 2,
caractérisé en ce que
il présente des moyens de guidage pour le mouve-
ment du rouleau d’entrée (5) dans sa trajectoire de
balayage, apte à le guider dans un mouvement de
rotation autour de l’axe du rouleau de frisure (4) du-
quel il est le plus proche.

4. Dispositif d’alimentation selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que
les moyens de guidage consistent essentiellement
en une paire de rainures (13), aménagées dans un
plan perpendiculaire à l’axe de rotation du rouleau
d’entrée (5) et dans lesquelles peut circuler, à cha-
que fois, une portion de l’arbre portant le rouleau
d’entrée (5) ou une pièce participant à maintenir ledit
arbre.

5. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que
au moins l’un des deux rouleaux de frisure (4) est
monté sur un chassis de frisure (6), pivotant autour
d’un axe par rapport au support (3), de sorte à pou-
voir éloigner l’un de l’autre lesdits rouleaux de frisure
(4).

6. Dispositif d’alimentation (1) selon la revendication 5,
caractérisé en ce que
il présente un premier moyen de pression (7), apte
par son action à presser l’un des rouleaux de frisure
(4) contre l’autre.

7. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 6, caractérisé en ce que
le rouleau d’entrée (5) est monté sur un chassis d’en-
trée (8), pivotant autour d’un axe par rapport au sup-
port (3), de sorte à pouvoir éloigner le rouleau d’en-
trée (5) du rouleau de frisure (4) le plus proche, avec

lequel il est éventuellement normalement en contact,
pour faire passer en toute sécurité du fil entre eux
deux à l’occasion du lancement de la production.

8. Dispositif d’alimentation (1) selon la revendication 7
et l’une quelconque des revendications 2 à 4, carac-
térisé en ce que
le support (3) présente une paire de rainures (13),
formant moyen de guidage et dans lesquelles le
chassis d’entrée (8) peut circuler, de sorte à imprimer
au rouleau d’entrée (5) sa trajectoire de balayage.

9. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendications 7 ou 8, caractérisé en ce que
il présente un deuxième moyen de pression (9), apte,
par son action, à presser le rouleau d’entrée (5) con-
tre le rouleau de frisure (4) le plus proche.

10. Dispositif d’aliment (1) selon la revendication 6 et
selon la revendication 9, caractérisé en ce que
le levier du premier moyen de pression (7) et le levier
du deuxième moyen de pression (9) sont montés
pivotant sur le même arbre,
l’actionneur du premier moyen de pression (7) et l’ac-
tionneur du deuxième moyen de pression (9) étant
montés en série, de sorte que l’actionneur du deuxiè-
me moyen de pression (9) conditionne à lui seul la
force entre le rouleau d’entrée (5) et le rouleau de
frisure (4) le plus proche.

11. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendications 5 ou 6 et selon l’une quelconque
des revendications 7 à 10, caractérisé en ce que
le chassis de frisure (6) porte le rouleau de frisure
(4) le plus proche du rouleau d’entrée (5),
le chassis d’entrée (8) et le chassis de frisure (6)
étant montés pivotant autour d’un même axe, mon-
tés sur un même arbre que comprend le dispositif
d’alimentation (1) et monté sur le support (3).

12. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendications 1 à 11, caractérisé en ce que
il comprend un moyen d’entraînement (11) pour en-
traîner en rotation de façon contrôlée le rouleau d’en-
trée (5),
ledit moyen agissant hors de la zone circonférentielle
de présence des fils sur le rouleau d’entrée (5).

13. Dispositif d’alimentation (1) selon la revendication
12, caractérisé en ce que
le moyen d’entraînement (11) comprend une cour-
roie crantée (12), agissant sur l’arbre du rouleau
d’entrée (5) et entraînée par un moteur.

14. Dispositif d’alimentation (1) selon la revendication
13, caractérisé en ce que
le moyen d’entraînement (11) comprend une poulie
que contourne la courroie crantée (12) et placée de
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façon excentrique sur un levier pivotant soumis à
l’action d’un ressort, une extrémité dudit ressort étant
fixée au support (3) et l’autre audit levier, ayant pour
effet, par la rotation du levier et l’éloignement de la
poulie par rapport aux rouleaux, de garantir la ten-
sion de la courroie même en cas d’écartement entre
les rouleaux.

15. Dispositif d’alimentation (1) selon l’une quelconque
des revendication 1 à 14, caractérisé en ce que
le rouleau d’entrée (5) et les rouleaux de frisure (4)
sont montés en porte à faux l’un au dessus de l’autre,
le rouleau d’entrée (5) étant maintenu à l’extrémité
d’un arbre monté dans un chassis d’entrée (8),
l’un des rouleaux de frisure (4) étant maintenu à l’ex-
trémité d’un arbre monté dans un chassis de frisure
(6)
l’autre rouleau de frisure (4) étant maintenu à l’ex-
trémité d’un arbre monté dans le support (3),
le chassis d’entrée (8) et le chassis de frisure (6) se
trouvant dans le prolongement du support (3).
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